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              Ai-je droit à des aides fi nancières?

institut national
pour le développement
de la formation
professionnelle continue



Objectif 

Les particuliers peuvent bénéficier de toute une palette d’aides financières et de facilités 
pour mener à bien leurs projets de formation.

Il s’agit notamment de congés spéciaux (congé individuel, congé linguistique, congé 
jeunesse), de mesures concernant le temps de travail (aménagement personnel du 
temps de travail dans le cadre de l’horaire mobile, congé sans solde pour formation) et 
d’autres dispositifs tels que les bourses européennes.

L’INFPC se propose de présenter un tableau sommaire de ces différentes mesures afin 
de permettre à tout un chacun d’en prendre connaissance.

* L’Institut national pour le développement de la formation professionnelle continue  

(INFPC) est un établissement public sous la tutelle du ministère de l’Éducation nationale et de la Formation 

professionnelle.

Sa mission principale est la promotion de la formation professionnelle continue. L’INFPC est également en 

charge de l’instruction des demandes des entreprises qui sollicitent l’aide financière de l’État pour leurs plans 

de formation. Enfin, l’institut assure la gestion et l’animation du portail www.lifelong-learning.lu et mène une 

mission de veille et de développement en matière de formation à travers son Observatoire de la formation.



Programme

Informations pratiques 

Introduction

Congés spéciaux avec prise en charge de la rémunération
 Congé individuel de formation 
 Congé linguistique

Organisation du temps de travail
 Aménagement du temps de travail dans le cadre de l’horaire mobile
 Congé sans solde pour formation

Accès aux diplômes
 Validation des acquis de l’expérience

Autres sources de financement
 Déductibilité fiscale
 Aides financières pour études supérieures
 Bourses européennes

Lieu  Chambre des salariés
 13 rue de Bragance
 L-1255 Luxembourg

Date  Jeudi 27 mars 2014

Horaire  18h00-20h00

Langue  Français

Intervenant  Claude Betzen, INFPC

Prix  Gratuit




